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Conseil d’établissement de l’école secondaire Lucille-Teasdale 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 12 octobre  2023 

tenue à la salle du personnel à 19 h. 

 

 

Personnes présentes : 

Madame Stéphanie Glaude, directrice  

Madame Karine Lapierre, directrice adjointe 

Monsieur Stéphane Pascalon, représentant des parents 

Madame Chantal Laliberté, représentante des parents 

Madame Fernanda Martins Moura, représentante des parents 

Monsieur Ahmed El Hamdaoui, représentant des parents  

Monsieur Sébastien Pedrotti, représentant des parents 

Monsieur Jérémie Chiron-Escallier, représentant des parents 

Madame Catherine Boland, représentante des enseignants 

Madame Geneviève Courroux-Pilon, représentantes des enseignants 

Madame Sophie Marziliano, représentante des enseignants 

Madame Laurianne Locas, représentante des élèves 

Madame Maxyme Denommée, représentante des élèves 

 

 

Personnes absentes : 

Madame Cathy Dos Santos, directrice adjointe 

Madame Danièle Jargaille, représentante des enseignants 

Madame Marie-Lou Laurin, représentante des parents 

 

 

IL Y A QUORUM 

 

 

Ouverture de l’assemblée 

 

Madame Stéphanie Glaude propose l’ouverture de l’assemblée à 19 h 00. 

 

1. Élection à la présidence 

 

CE 23-24/01 SUR PROPOSITION DE monsieur Ahmed El Hamdaoui, APPUYÉ PAR madame 

Fernanda Martins Moura, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’élire monsieur Stéphane 

Pascalon à la présidence du conseil d’établissement. 

 

 

2. Élection à la vice-présidence 

 

CE 23-24/02 SUR PROPOSITION DE monsieur Ahmed El Hamdaoui, APPUYÉ PAR madame 

Fernanda Martins Moura, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’élire monsieur Jérémie 

Chiron-Escallier à la vice-présidence du conseil d’établissement. 
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3. Élection d’un membre de la communauté 

 

Aucun membre de la communauté à élire. 

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour se lit comme suit : 

 

1. Élection à la présidence 

2. Élection à la vice-présidence 

3. Élection d’un membre de la communauté 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

5. Parole au public 

6. Adoption du procès-verbal du 7 juin 2023 

7. Suivi au procès-verbal du 7 juin 2023 

8. Calendrier des rencontres du CÉ 

9. Règle de régie interne du CÉ 

10. Dénonciation d’intérêts 

11. Autorisation pour la communication de renseignements nominatifs pour les 

membres du CÉ 

12. Budget du CÉ 

13. Utilisation des locaux 

14. Plan de lutte 

15. Rapport des enseignants 

16. Rapport de la direction 

17. Rapport du représentant au comité de parents 

18. Autres sujets – Projet café étudiant 

 

 

CE 23-24/03 SUR PROPOSITION DE monsieur Jérémie Chiron-Escallier, APPUYÉ PAR madame 

Chantal Laliberté, IL EST RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

 

5. Parole au public 

 

Aucun public. 

 

 

6. Adoption du procès-verbal du 7 juin 2023 

 

CE-23-24/04 SUR PROPOSITION DE monsieur Ahmed El Hamdaoui, APPUYÉ PAR madame 

Chantal Laliberté, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de 

l’assemblée du 7 juin 2023. 
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7. Suivi au procès-verbal du 19 avril 2023 

 

Il n’y a pas de suivi à faire.  

 

8. Calendrier des rencontres du CÉ 2023-2024 

 
Certaines personnes seront absentes en novembre, avril et juin. Trois modifications de dates ont 

donc été apportées.  

 

9. Règles de régie interne du CÉ 

 
 Madame Stéphanie Glaude lit les règles de la régie interne. Elle explique l’importance 

d’obtention du quorum lors des rencontres du conseil.  

 

 Monsieur Sébastien Pedrotti demande si certains points de la régie sont plus importants que 

d’autres à connaître. Monsieur Stéphane Pascalon donne plus de détails sur ce qui est accepté 

ou pas au conseil d’établissement.  

 

CE-23-24/05 SUR PROPOSITION DE monsieur Jérémie Chiron-Escallier, APPUYÉ PAR madame 

Chantal Laliberté, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’adopter les règles de la régie interne 

du CÉ. 

 

10. Dénonciation d’intérêts 

 
Tous les membres parents signent l’attestation. Le parent absent pourra la signer lors de la 

prochaine rencontre.  

 

 

11. Autorisation pour la communication de renseignements nominatifs pour les 

membres du CÉ 

 
Tous les membres parents signent l’autorisation. Le parent absent pourra la signer lors de la 

prochaine rencontre.  

 

 

12. Budget du CÉ 

 

Madame Stéphanie Glaude explique que le budget alloué au conseil d’établissement est 

dédié au fonctionnement de celui-ci uniquement. Le conseil a droit à un montant de 750$ 

pour l’année scolaire 2023-2024. 

 

C’est aux membres de décider et d’approuver les dépenses faites dans ce budget.  

 

Les membres reviendront sur le sujet dans les prochaines rencontres avec des idées.  
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13. Utilisation des locaux 

 

L’école secondaire Lucille-Teasdale loue certains de ses locaux pour des organismes 

communautaires.  

 

Madame Stéphanie Glaude donne des détails sur ce qui a déjà été fait jusqu’à maintenant. 

Entre autres, la ville de Blainville loue certains locaux pour des équipes sportives.  

 

L’école compte plusieurs équipes sportives à elle-même. Cela peut rendre la location pour 

des organismes plus difficile, car peu de locaux sont disponibles.  

 

Monsieur Stéphane Pascalon signe la déclaration.  

 

CE-23-24/06 SUR PROPOSITION DE madame Fernanda Martins Moura, APPUYÉ PAR monsieur 

Ahmed El Hamdaoui, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’approuver l’utilisation des locaux 

pour des organismes communautaires.   

 

 

14. Plan de lutte 

 

Madame Karine Lapierre lit le plan de lutte. Plusieurs choses restent à mettre en place, mais 

elle explique ce qui a été fait jusqu’à présent. Une annexe sur la violence à caractère 

sexuelle est à venir et sera présentée au conseil dès la réception de celle-ci. 

 

Le plan de lutte sera présenté sous peu au personnel de l’école.  

 

Monsieur Stéphane Pascalon souligne qu’aucun point ne parle de l’intimidation faite en 

groupe. Monsieur Jérémie Chiron-Escallier ajoute qu’il serait pertinent d’avoir une 

personne ressource pour toutes les équipes sportives de l’école afin que les jeunes puissent 

se référer à quelqu’un lorsqu’ils sont à l’extérieur. 

 

Madame Karine Lapierre admet que c’est un point intéressant à ajouter au plan de lutte.  

 

CE-23-24/07 SUR PROPOSITION DE monsieur Jérémie Chiron-Escallier, APPUYÉ PAR madame 

Fernanda Martins Moura, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’adopter le plan de lutte.  

 

15. Rapport des enseignants 

 

La rentrée scolaire 2023-2024 fut un succès.  

 

En début d’année, la direction a proposé une solution aux enseignants pour améliorer la 

situation des cellulaires en classe. Celle-ci semble très bien fonctionner jusqu’à maintenant. 
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16. Rapport de la direction 

 

  Cette année, l’école compte plusieurs équipes sportives. Les élèves semblent très 

impliqués.  

 

 Le personnel de l’école a mis beaucoup d’emphase sur la tenue vestimentaire en début 

d’année. La rigueur des employés a contribué au succès de cette intervention.  

 

 Ce vendredi 13 octobre aura lieu la course d’automne. Les parents ainsi que tout le 

personnel recevront un courriel de rappel.  

 

 

17. Rapport du représentant au comité de parent 

 

La première rencontre fût la soirée des élections. Plusieurs membres du CSSMI étaient 

présents pour cet événement.  

 

18. Correspondance 

 

Aucune correspondance. 

 

 

19. Autres sujets – Projet café étudiant 

 

Le groupe 81, en classe TSA, désire ouvrir un café étudiant où des smoothies, Bubble Tea 

et collations seront servis. Les opérations de ce café ne viendront pas en conflit avec les 

services offerts à la cafétéria. 

 

Les jeunes pourront développer des compétences en mathématique, écriture et des 

compétences sociales en s’occupant des factures, menus et service client. Cela permettra 

également de les intégrer davantage aux élèves du régulier.  

 

Madame Laurianne Locas propose de demander au comité des élèves de monter des 

affiches afin de faire de la publicité pour ce nouveau café étudiant.  

 

CE-23-24/08 SUR PROPOSITION DE madame Geneviève Courroux-Pilon, APPUYÉ PAR madame 

Sophie Marziliano, IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’accepter le projet du café étudiant. 
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Clôture de l’assemblée 

  

 L’ordre du jour étant épuisé à 20 h 50, IL EST PROPOSÉ PAR madame Geneviève 

Courroux-Pilon, APPUYÉ PAR madame Chantal Laliberté que l’assemblée soit levée. 

 

 

La direction,  

 

___________________________ 

 

Madame Stéphanie Glaude 

 

 

 Audrey Dubois, secrétaire 


